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[Point 14 de l'ordre du jour] 

COMMUNICATION'S CONCERNANT DES ETATS QUI N'E 
SONT MEMBRES NI DE L'0RGANISATION DES NATIIJNS 

UNIES NI DE L'OIT 

1. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner les 
communications qui font· I' objet ~u quatrieme groupe 
dans le memorandum du Secretaire general (E/L.142). 

2. 1\1. KATZ-SUCHY ( Pologne) declare que sa dele
gation s'oppose formellement a l'inclusion dans l'ordre 
du jour de la communication re<;ue de la Confederation 
internationale des syndicats libres relatives a la Rou
manie (E/1882/ Add.l). · Cette communication a . ete 
adressee au Secretaire general a des fins incompatibles 
avec celles pour lesquelles des discussions sur de tels 
sujets cnt ete prevues au sein de !'Organisation des 
Nations Unies. Le seul but de cette communication .est 
de 1declencher une campagne reposant sur des mobiles 

' politiques s'inspirant des principes de la politique etran
gere des Etats-Unis d·'Amerique. L'exameu d'une telle 
communication ne contribuerait aucunement a creer au 

sein du Conseil 'I' atmosphere de comprehension .. et de 
collaboration qui doit presider aux travaux de cet 
organe. 

3. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) ne part~ge 
pas le point de vue du representant de la Pologne, mais 
i1 se demande si le Conseil devrait s' occuper de questions 
qui interessent des pays qui ne sont membres ni de 
!'Organisation des Nation(3 Unies ni de l'Organisatimi 
internationale du Travail. La resolution 277 (X) du 
Conseil ne contient aucune disposition precise a cet 
eftet, et M. Corley Smith doute que le Conseil soit veri
tablement competent pour examiner de· telles commu-
nications. · 

4. M. \i\TAGNER DE REYNA (Perou) rappelle que 
le Perou a toujours etabli une distinction nette entre les 
activites syndicates et les activites politiques, et i1 consi
dere que les syndicats s' eca.rtent de leurs devoirs 'lors
qu'ils se transforment en organismes ou en armes poli"' 
tiques. Les syndicats soot utilises a cette fin par ceux 
qui ne veulent pas mener une lutte ouverte. U n . tel 
exemple est fourni par la communication de l'Union 
generate des travailleurs espagnols en exil (E/1882, 
section I). Cette organisation est avant tout une organi
sation politique d'Espagnols exiles, ne representant que 
ces derniers, et le point de vue qu'elle adopte dans Iii. 
plainte qu'elle a formulee prouve son manque total 
d'impartialite. . 

5. Cette organisation se plain~ no'Lamment de ce que 
le statut de Ia Caisse nationaie de secours mutuel des 
travailleurs du batiment et des travaux publics prevoie, 
entre autres choses, que "seront membres beneficiaires 
obligatoires tous les producteurs affectes par le Regle
ment natinnal du travail pour l'industrie du batiment". 
D'apres l'UGTE, cette disposition equivaut a !'elimina
tion de !'initiative personnelle et de la liberte de choix 
des hommes qui travaillent dans l'industrie du batiment. 
Ainsi, cette organisation SP. plaint de !'assurance sociale 
obligatoire, qui a ete reconnue comme une institution 
utile et salutaire pour les travailleurs. · 

71 
E/SR.446 



Conseil economique et social- Douzieme session 

p., L'UGTE se plaint encore de ce que le reglement 
inteiieur d'une societe espagnole de construction navale 
punit par la perte de deux jours de travail des fautes 
telles que "siffler, chantonner . ou chanter ... " 
M: Wagner de Reyna fait observer qu'il n'est pas diffi
cile d'imaginer maintes circonstances dans lesquelles une 
telle conduite serait parfaitement deplacee. II rappelle 
que le representant de la Pologne a fait observer a Ia 
444eme seance qu'il fallait etre stir que les communica
tions ont ete presentees en toute bonne· foi. Le repre
sentant du Perou pense que ce n'est precisement pas le 
cas de la communication de l'UG'fE. 

7. I1 rappelle egalement !'attention sur la petition de 
l'Union generate des travailleurs _espagnols en exil qui 
demande que le monde civilise reconnaisse et declare . 
qu'en Espagne la liberte syndicate n'existe pas et qu'en 
•consequence il convient de dennncer le regime de dicta
ture phalangiste qui deshonore la patrie espagnole 
comme un peril pour la liberte et la vie des Espagnols 
et une menace constante pour ta paix entre les peuptes 
libres. I1 estime qu'une telle demande depasse la coutpe
tence de la Commission d'investigation et de -concilia
tion de l'OIT. De plus, l'Espagne ne fait pas partie de 
l'OIT, et cette commission ne pourrait s'acquitter de 
sa tache que si le Gouvernement espagnollui en do!lnait 
la possibilite. Le representant du Perou tient a rappeter, 
d'autre part, que l'on ne saurait considerer le refus d'un 
pays d'admettre une commission d'enquete sur son terri
toire comme une reconnaissance de la validite des accu
·cations dont i1 fait l'objet. Ce serait la une presomption 
qui est sans fondement en droit international. 

8. M. Wagner de Reyna estime que la communication 
de 1' Union generate des travailleurs espagnols en exil 
n'expose aucune question qui puisse faire l'objet d'une 
~nquete au point de vue syndical, et i1 pense que le Con
seil doit s'abstenir d'examiner cette communication s'il 
veut rester dans le cadre de sa competence. 

9. M. NOSEK (Tchecoslovaquie) partage entiere
ment le point de vue du representant de la Pologne et 
tient a protester avec vigueur contre !'inscription a 
l'ordre du jour de la communication relative aux viola
tions des droits syndicaux en Roumanie. I1 tient a ce 
qu'il soit fait mention de sa protestation dans le 
rapport. 

10. M. KORNEYEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) rappelle que sa delegation a tonjours 
pretendu que le probleme des violations des droits syn
dicaux devait etre etudie dans son ensemble. Toutefois, 
le Conseil ne devrait examiner que les veritables plaintes, 
et non pas celles qui contiennent· des calomnies .injus
tifiees. Le representant de l'URSS se joint aux delega
tions de la Pologne et de la Tchecoslovaquie pour pro
tester energiquement contre l'examen de la communi
cation relr..tive a la Rournanie. 

11. M. KATZ-SUCHY (Pologne) fait observer qu'il 
est inattendu de voir, quatre ans seuletnent apres que 
le regime fasciste de Franco a ete denonce, le represen
tant d'un Membre des Nations Unies faire l'apologie de 
ce gouvernement. La delegation de la Pologne proteste 
contre !'inscription a l'ordre du jour de la communica
tion relative a la Roumanie, en se fondant sur l'un des 
ihuts enonces dans la Charte des Nations Unies, qui veut 

que !'Organisation encourage la comprehension et la 
cooperation internationales. 

12. En revanche, Ia plalnte formulee par l'UGTE est 
authentique. C' est la plainte d'une organisatidn syndi
cate dont. les membres ont du s'exiler pour echapper a 
ta repression d'un regime politique et qui lutte pour la 
cause meme qui a amene la creation de !'Organisation 
des Nations Unies. M. Katz-Suchy rappelle que le gou
vernement de Franco a ete condamne depuis longtemps 

·· -a la conference de Potsdam, a celle de San-Francisco, 
ainsi que dans la resolution 39 (I) de 1' Assembtee gene
rate, qui invitait notamment le peuple espagnol a se libe
rer du regime fasciste qui sevit dans son pays. C'est 
pourquoi M. Katz-Suchy estime que le Conseil a le 
devoir d'e:x;aminer d'une maniere approfondie la com
munication emanant de l'Union generate des travail
leurs espagnols en exil. 

13. M. WAGNER DE REYNA (Perou) tient a pre
ciser qu'il n'entend nullement se faire le defenseur de 
l'Espa.gne. I1 a simplement voulu montrer que la com
munication de l'UGTE ne soulevait pas des questions 
syndicates, mais des question's politiques, et qu1il con
venait, par consequent, que le Conseil s'abstint d'exa
miner cette communication. 

14. Le baron VAN DER STRATEN-WAILLET 
(Belgique.) a pense, au sujet ·de cette• question, que le 
Conseil avait a decider s'il s'en tiendrait strictt;ment aux 
procedures prevues dans sa resolution 277 (X). La 
delegation de la Belgique a juge que le Conseil faillirait 
en quelque sorte a sa tache s'il rejetait purement et sim
plement les communications interessant des pays qui ne 
sont membres ni 'de !'Organisation des Nations Unies 
ni de !'Organisation internationale du Travail, car son 
devoir est de connaitre de tous les cas d'oppression des 
travailleurs. C'est pourquoi la delegation de la Belgique 
a juge opportun de presenter, conjointement avec la 
delegation de la Suede, un projet de resolution 
(E/L.144) prevoyant une procedure qui permettrait 
aux gouvernements non membres de !'Organisation de 
se defendre lorsqu'ils font l'objet de plaintes pour viela
tion des droits synd\caux sur leur territoire; attitude qui 
doit etre la reaction normale de tout gouvernement 
soucieux de sauvegarder les droits des travailleurs. S'il 
en etait ainsi, neanmoins, i1 conviendrait que ces gou
vernements se justifient en exposant des faits et non pas 
en ayant recours a la calomnie, a.u mensonge ou a 
!'injure. · 

15. Toutefois, a la suite des observations des repre
sentants de la Pologne, de la Tchecoslovaquie et de 
l'URSS, le representant de la Belgique pense qu'il sera 
di:fficile d' examiner comme il convient la communication 
relative a la Routnanie. Comme i1 ne peut admettre que 
1' on traite differemment des questions de meme nature, 
i1 serait dispose a se rallier au point de vue exprime par 
le representant du Royaume-U ni et a prendre note pure· 
tnent et simplement dti quatrieme groupe de communi-
cations. · · · 

16. M. SCHAULSOHN (Chili) estime que la com
petence de !'Organisation des Nations Unies et, en 
1' occurrence, du Conseil economique et social, ne doit 
pas se limiter exclusivement aux questions qui interes· 
sent les Etats Membres. Le paragraphe c de 1' Article 55 
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de la Charte contient des dispositions dans ce sens, et 
!'Organisation s'est deja occupee de questions concer
nant des Etats non membres, telles que les accusations 
relatives aux violations des droits, de l'homme en 
Hongrie, en Roumanie ct en Bulgarie, ainsi que la ques
tion de l'Espagne franquiste. L'universalite des Nations 
Unics est reconnue. C'est dans cet esprit qu'au moment 
de !'adoption de la resolution 277 (X) du Conseil la 
delegation du Chili a declare que la procedure prevue 
dans cette resolution ne devait pas interdire au Conseil 
de rester pleinement competent pour traiter de toutes 
les questions relatives aux droits syndicaux. Aussi la 
delegation du Chili estime-t-elle que le Conseil se doit 
d' examiner 1~s communications relatives aux violations 
de ces droits, sans etablir de distinction entre les diffe
renfs pays interesses et quelle que soit leur ideologie 
politique. · 
17. Toutefois, comme i1 ne semble pas possible d'abou
tir au Conseil a une solution constructive dans taus les . 
cas et qu'il faut reconnaitre que la resolution 277 (X) 
ne prevoit pas expressement le cas des questions inte
ressant des Etats qui ne sont mePlbres ni des Nations 
Unies ni de l'Organisation internationale du Travail, 
M. Schaulsohn estime que la 'proposition des (,tetega
tions de la Belgique et de la Suede est fort ·utile en ce 
qu'elle offre une solution appropriee, puisqu'elle prevoit 
une procedure permettant de resoudre les problemes 
b._,_leves par les communications interessant les Etats 
mentionnes ci~d~ssus. M. Schaulsohn tient a preciser 
que, selon lui, la formule suggeree ne devrait pas inter
dire au Conseil de proceder lui-meme a un nouvel exa
men ~e ces communications. II n'accepte pas sur ce point 
l'avis du representant du Royaume-Uni, qui pense qr.~·~: 
le Conseil est incompetent dans ce domaine. 
18. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) conshn~ 
que certaines considerations politiques ont ete invoquees 
au .couts de la discussion : aussi desire-t-il preciser que 
sa suggestion concerne uniquement la question de proce
dure, car son seul but est de veiller a ce que la regie soit 
la meme pour tous.' 
19. M. KIRP ALi\NI (Inde) pense que I' on ne sau
rait etablir de distinction entre les pays d'apres leur 
ideologie. p:.;li.tique. Si le Conseil s'en tient a la proce
dure prevue dans la resolution 277 (X), les apprehen
sions du representant du Royaume-Uni sont pleinement 
justifiees. En outre, s'il est difficile d'obtenir la collabo
ration entiere d'Etats Membres des Nations Unies, i1 en 
sera de tneme a fortiori s'il s'agit de pays qui n'en sont 
pas membres. · · 
20. M. KEARNEY (Canada) estime que la sugges
tion du representant du Chili est tout a . fait appropriee. 
En effet, ce sont les gouvernements qui devront repon
dre eux-memes aux plaintes formulees. II convient done 
de leur communiquer ces plaintes et de leur demander 
de faire savoir s'ils ont !'intention de collaborer a l'en
quete a Jaquelle elles pourraient donner lieU Ott de trans
m,ettre eventuellement leur ·reponse a l'organisme com
petent. 

21. Le PRESIDENT invite le representant de la 
Federation syndicate mondiale a prendre la parole, s'il 
le desire, sur la question en cours d'examen. 
~2. M. SAAD (Federation syndicate mondiale) tient 
a faire observer, tout d'abord, que la communication de 

Ia Confederation internationale des syndicats libres 
(E/1882/Add.1) temoigne du meme esprit que· les. 
autres communkations de cette organisation et sert a. 
mener une campagne de calomnies contre les gouverr~e
ments des democraties populaires. Les allegations con
tenues dans cette communication ne sont fondees sur 
aucun fait concret prouvant qu'il y a eu des violations 
des droits syndicaux en Roumanie. Les accusations· 
reposent sur des citations mutiiees du Code du travail) 
isolees de leur contexte, sl bien que le sens dr.l'ensemble 
des textes invoques est completement deform~. II est 
effectivement ·aise de formuler des accusations en proce-. 
dant de la sorte. C'est ainsi, notamment, que la C~SL· 
tente, dans sa communication, de ·presenter le decret 
No 183 du 17 aout 1950, relatif au.x delits economiques, 
comme etant une mesure de repression des travailleursi 
alors qu'en realite le seul but de ce decret est d'assurer 
Ia protection de ces derniers. La Confederation inter:
nationale des symlicats libres lance ainsi des accusa
tions injustifiees, afin de detourner }'attention des veri-! 
tables violations des droits syndicaux qui sont commises: 
dansJes pays capitalistes. M. Saad n'a pas !'intention de 
parler pitts longtemps de cette communitation, car elle 
est sans fondement et ne contier..t que des calomnies. 

23. M. Saad pense que la meilleure refutation consiste 
a exposer les activites des syndicats roumains. Le Cod~ 
du travail qui a ete promulgue le 30 mai 1950 est' une' 
nouvelle et importante victoire du peuple roumain sur. 
ses e:.-1:1oiteurs. Le but de ce code est de fixer et de main
tenir les conditions de travail des travailleurs tant dans· 
les entreprises publiques que dans les entreprises privees. 
11 ~ontient des dispositions qui ne peuvent etre appli
qnees que dan& les pays dont le gouvernement est entre 
1e...:: 1..-~ains des dasses laborieuses. C'est ainsi qu'il etablit 
le principe de lrJ... remuneration selon le volume et la qua-. 
lite du travail ; il prevoit egalement les congec payes 
pour les travailleurs, la journee de huit heures, la gra ... 
tuite des soins medicaux$ le paiement de prestations au 
titre des assurances soci.ales, des indemnites de grossesse 
et de maternite~ et maintes mesures de protection de la 
femme et de l'enfant. II interdit notamment le travail 
aux enfants mineurs de 14 ans, i1 interdit le travail de 
nuit aux mineurs ages de 14 a 16 ans, et limite -Ia duree 
de leur trav~Jl de jour a six heures. M. Saad se demande 
vraiment en quai I' on peut rept\.<Jcher a un tel code d'etre 
monstrueux. 

24. En ce qui concerne plus particulierement les assu'
ranc~s sociales, i1 convient d~ signaler que, des 1949, ~e 
fonctiOnnement de l'ensemble de ce service a ete ·confie 
aux syndicats, ce qui a permis d' eliminer une bureau ... 
cratie lente et couteuse et a pour resultat que le pour• 
centage des fonds utilises pour !'administration des ser
vices ~st tres peu eleve. En cas de f~~~sation du travail 
pour raison de maladie ou d'accid\::nt, le travaHleur 
perc;oit, des le premier jour, une indemnite importante~ 
En cas de grossesse, les femmes perc;oivent une inden1-
r.it~ ega:le a la totalite de l!!Ur t~aiteme11t pour trois'·mois 
et R · 50 pour 100 de leur salatre pour neuf mo:3. En 
outre, elles re~oivent une subventiorr destinee a couvrir 
le prix d'achat du lait, d'une layette et d'autres articles 
pour nourrissons. En 1950, les sommes payees au titre 
des assuranc~s sociales etaient de vingt fois superieures 
aux sommes payees ace meme titre en 1938. Est-ce la 
le regime d' oppression dont on veut parler? 
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2·5: Au sujet de la remuneration des travailleurs, i1 
convient de signaler que les salair~s reels augmentent 
continuellement, alors que les prix des produits dimi
nuent. En avri11950, Ia baisse des prix Ia plus recente 
concernant certaines denrees de consommation avait 
atteint 20 pour 100. L:amelioration du niveau de vie. des 
travailleurs se traduit par des progres dans tous les 
domaines. C'est ainsi que le gouvemement a consacre 
des credits s'elevant a 5.500 millions de lei a 1~\ cons
truction d'h~bitations populaires. Sept camps de vacan
ces 'ont ete installes dans les Karpates et 18 autres dans 
le reste du pays, si bien qu'en 1950, 220.000 travailleurs 
o~t pu profiter de ces facilites, soit a titre gratuit, soit 
en payant une somme modique. Toutes ces activites sont 
assumees par Ia Confederation generate du travail de 
Roumanie, et les sommes qui ont ete employees a cette 
fin en 1950 sont de 50 pour 100 superieures a celles em
ployees en 1949, et de 250 pour 100 superieures a celles 
employees auparavant. Un tel progres ne peut etre rea
lise que dans un pays oil le gouvemement est entre les 
mains des travailleurs. La protection des travailleurs 
s'ameliore de jour en jour. A titre d'exemple, M. Saad 
explique que dans une fihture de Bucarest qui employait 
1.000 travailleurs en 1945, on a releve cette annee-lcl 
77 accidents du travail, alors qu'il n'y eut dans le meme 
etablissement que 27 accidents du travail en 1949, bien 
qti~ l'entreprise employat 2.800 personnee. 

26. Les realisations de la Roumanie dans le domaine 
culture! sont la meilleure reponse aux calomnies selon 
lesquelles le peuple serait maintenu dans !'ignorance. En 
1949 et en 1950, 550.000 travailleurs ont suivi des cours 
au titre de Ia campagne. contre l'analphabetisme -leu~ 
nombre etait de 30 pour 100 superieur .a celui des annees 
precedentes. Les efforts en vue d'ele,;er le niveau cul
ture! des travailleurs de Roumanie se sont tr>~.duits par 
la constitution de 6.200 bjbliotheques contenant plus de 
5 millions de volumes, par 1' etablissement de nombreux 
clubs, ;;J.t point que 1' on peut escompter que chaque entre
prise sera bientot dotee du sien, comme c' est le cas en 
URSS. Les syndicats roumains disposent de 130 salles 
de projection cinematographique pour leur usage propre 
et encouragent. la pratique des beaux-arts dans toutes 
leurs manifestations. Tel est le systeme que l'on veut 
qualifier d'esclavage. En realite, il n'est que !'expres
sion de la lutte de la classe ouvriere qui cherche a defen
dre ses droits. 
27. Passant aux plaintes relatives a des atteint~s aux 
droits synd~(:aux a.ti. J apon (E/1882, section V), 
M. Saad rappe:ae qt'ie cette question a fait I' objet de deux 
communications, l'u:ae de ht Federation syndicate mon
diale !'autre de la Con~~deration generate d11 iravail de France. Au J apon~ les dirigeants syndkaux font 
l'objet d'une repression severe, et }e.,., prindpales victi
mes. des mesures prises par les autorites sont les mineurs 
et les cheminots. a qui on a notamment refuse le droit 
&::: greve. Ces memes autorites utilisent tous les pre
textes pour opprimer la classe ouvriere. C'est ainsi qu'a 
la suite du deraillement d'un train a Mitaka, · plusieurs 
ouvriers ont fait l'objet de sanctions severes et que 1'un 
d' entre eux a ete incarcere. Des mesures semblables ont 
ete prises apres !'accident survenu le 5 juillet 1950 au 
president d'une grande compagnie de chemins de fer, 
alors qu'il s'est revele ulterieur(:;ment que ce dernier 
s' etait suicid€. 

28. Le general MacArthur e~t responsable de 
nombreux decrets qui violent directement les droits syn
dicaux. Parmi ces decrets figurent le Government Order 
No. 201, en date du 31 juillet 1948, et la nouvelle Natio
nal P~tblic Service Law, adoptee le 30 decembre 1948J 
qui tous deux retirent aux fonctionnaires, au nombre de 
1.200.000, le droit. de greve ct le droit de conclure des 
conventions collectives ; la -loi du 12 decembre 1948, 
portant reglement du travail dans les services .publics, 
qui limite rigoureusement le droit de greve et les autres 
droits fondamentaux des syndicats d' employes de ces 
services; enfin, le decret du 12 aout 1949, qui permet a 
l'Etat de controler arbitrairement les organisations 
ouvrieres. 

29. Toutes ces mesures constituent des actes de provo
cation diriges contre la classe ouvriere au moment ou 
celle-d commence a sjorganiser pour se defendre. Tous 
ces faits montrent que le but de la politique de Mac
Arthur au ] apon est de detruire les forces democratiques 
de ce pays et de les priver de leurs droits syndicaux. 
Cette politique est incompatil;>le avec les principes eta
bores a Potsdam, lesquels prevoyaient notamment la 
garantie du respect des droits de l'homme. En fait, cette 

. politique vise a reconstituer au J apcn les grands trusts 
qui doivenf servir a preparer l'agression et la guerre que 
certains milieux sont en train de fomenter. · 

Sur l'int~tationdu President, Mlle Sender, represen
tante de la C 01Jjederation internationale des syndicats 
libres, prend place a la table du c onseil. 

30. Mile SENDER (Confederation internationale des 
syndicats libres) tient. a fair~ remarquer, 'a pres !'inter
vention du representant de la Federation syndicate mon
diale, que cette derniere organisation n'adopte jamais 
une attitude impartiate· et objective. Bien au contraire, 
la FSM tient essentiellement compte de Ia forme de 
gouvernement du pays contre lequel sont portees des 
accusations de violations des droits syn.:Iicaux. Dans 
certains cas, elle s'eleve violemment contre les plaintes 
formulees, elle les qualifie de calomnies et elle pretend 
que la rnoindre demande d' explications constituerait une 
ingerence inadmissible dans les affaires interieures de 
l'Etat interesse. Dans les autres cas, la FSM r~agit de 
fac;on totalement differente, tant dans la . maniere dont 
elle presente ses propres accusations que dans la maniere 
dont elle voudrait qu'il leur soit donne suite. · . . 

31. Pour sa part, Ia Confederation internatio:nale des 
synd·i.cats libres serait heureuse que les enquetes neces
sairt!s puissent etre effectuees dans tous les cas· souleves, 
sans distinction de gouvemement ni d'ideologie poli
tique. :Mlle Sender estime, par exemple, que le cas pre
sente par son. organisation au sujet de la Roumanie 
(E/1882/Add.1) est beaucot!p mieux fonde qu'aucun 
des cas soumis par la FSM ; aussi est-elle convaincue 
qu'une enquete devrait etre faite. Par ailleurs, elle es·c: 
tout aussi convaincue qu'une enquete devrait avoir He'll 
a la suite de la plainte au sujet de l'Espagne adressee 
par l'Union generale des travailleurs espagn()ls en· exil 
(E/1882, section I), ou a Ia suite, d'ailleurs~ de toute 
plainte, quels que soient son origine et son objet. 

32. Pour ce qui est de la comrnuriication de Ia CISL 
au sujet de la Roumanie, Mile Sender ne comprend pas 
pourquoi, . si les conditions d' existence des travailleurs 
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.wumains sont aussi parfaites que l1a affirme le repre
sentant de la FSM, la Roumanie ne pourraitpas inviter 
la Commission d'investigation et de conciliation a se 
rendre compte par elle-meme de la situation. Tant 
qn~une telle attitude n'aura pas ete a-doptee par 1~ Rou
manie et d'autres pays dans'le meme cas, on sera en droit 
de douter serieusement des affirmations de la FSM. 

33. 1v.I. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) 
constate que le representant de la FSl.Vl a de nouveau 
juge bon de mettre en cause les Etats-Unis d'Amerique 
lorsqu'il a presente ses accusations contre le J apon. La 
delegation des Etats-Unis tient a rappeler que son gou
vernement n'a pas la moindre responsabilite pour ce qui 
est des questions ouvrieres au J a pun : ces questions 
relevent essentiellement de la competence du Gouveme
ment japonais et des autorites alliees d'occupation. 

34. M. Kotschnig pense que la discussion relative aux. 
Etats n'appartenant ni a !'Organisation des Nations 
Vnies ni a l'OIT ne devrait passe proloilger davantage. 
Le Conse!! est saisi d'un projet de resolution tres raison
nable, presente par les delegations de la Belgique et de 
la Suede (E/L.144), tendant a inviter les gouveme
ments interesses a faire usage des facilites qui leur sont 
offertes. 

35. Pour sa part, la delegation des Etats-Unis votera 
en faveur de ce projet de resolution, ne serait-ce que 
parce qu' elle estime que les trois cas souleves, a sa voir 
l'Espagne, le J apon et la Roumanie, doivent etre. traites 
de fac;on identique. 

36. M, KORNEYEV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) tient a completer 1' expose du repre
sentant de la FSM en appelant fattention des membres 
du Conseil sur le fait que le Japon, a1,1 sujet duquelles 
Etats-Unis d' Amerique assument une responsabilite 
complete dahs tous les domaines, connait depuis la fin 
d\! la guerre une violente campagne de reaction contre 
les droits syndicaux. Depuis 1945, le general Mac
Arthur, la Diete et le Gouvernement japonais ont pro
mulgue des decrets et des lois limitant considerablement 
les droits syndicaux, entre autres le droit de greve et 
la conclusion de contrats collectifs. 

37. Le decret No 201, en date du 31 juillet 1948, a 
rendu passibles de poursuites au criminel les fonction
naires et les travailleurs des entreprises d'Etat accuses 
d'avoir participe a des conflits du travail. Les peines 
prevues peuvent atteindre trois ans de travaux forces et 
100.000 yens d'amende. Ce decret affecte plus de 
1.600.000 personnes. . 

38. Au J apon, les greves sont reprimees implacable
ment par le gouvernement et les autorites americaines 
d'occupation. Au cours d'une greve de mineurs, en. 
janvier et en fevrier 1950, la police a perquisitionne 
dans les locaux des syndicats et dans les logements des 
ouyriers ; elle a arrete onze dirigeants syndicaux. II ne 

• s'agit malheureusement pas d'un cas iso1e ; i1 en a ete 
de meme dans les industries metallurgiques, forestieres 
et autres, et dans !'agriculture. 

39, ·Le 26 aoftt 1950, le Ministre du travai~ a dedare 
que toute agitation ouvriere- par exemple les protes
tations contre des licenciements de personnel- serait 

consideree comme un crime contre l'Etat et teprimee 
en consequence. Le gouvernement et les autorites ame: 
ricaines d'occupation ex ::-cent une pression de plus en 
plus violente sur les trayailleurs. Le 5 septembre 1950, 
~ '1'nlr1n la nn.11,..A n-'lf1:+·~:t:¥A :n-n.n+'l :~a. n n.f+nrt'l<l~ rl.o~ 
- - ._. ........ "'' ... ....., .t'"' ... .a.""'"' .a..a..a..a..a..L'-u..&.a."' Jg,J:'v.a..&aiQt... ·a. as;t..G'i"""" u~ 

chomeur~ qui dernandaient du travail. Quelques jou:rs 
plus tard, elle a attaque des grevistes, dont un tres grand 
nombre a ete blesse, et a procede a 124 arrestations. Le 
27 octobre 1950, la poli~e a disperse les ouvr:iers d'une' 
usine de moteurs electriques de Tokio. Le 30 aout 1950; 
un decret de !'administration judidaire a dissous la 
principale organisation s~mdicale japonaise:. 

40. Tous ces faits constitttent autant de violations des 
droits syndicaux, d'autant pitts flagrantes et reprehen
sibles qu'elles sont egalement des violations des. deci~ 

. sions de la Commission de !'Extreme-Orient relatives 
au maintien de la liberte syndicate. La responsabilite 
d'une telle situation incombe entierement au comman-
deinent militaire americain. . 

41. Pour ce qui ,est de !'accusation portee contre 
l'Espagne franquiste, Ia delegation de l'URSS estime 
qu'il n'est pas besoin de preu.ves pour demontrer que 
les droits syndicaux n'existent meme pas dans ce. pays, 
car chacun sait parfaitement que les regimes faseistes 
n~ recon~aissent ni n'appliquent aucun des principes 
democrabques, notamment ceux. qui concement la con-
dition des classes ouvrii~res. · 

42. M, WAGNER DE-REYNA (Perou) desire ap
peler, encore une fois, !'attention des membres du 
Conseil sur· le caractere politi'<{ue de la communication 
de !'Union generate des travailleurs espagnols en exil. 
Etant donne sa nature, on est en droit de se demander 
si cette plainte merite d' etre examinee par le Conseil au 
meme titre que celles qui emanent d'organisatiotls 
vraiment syndicates. 

43. Le Conseil ayant decide de donner suite . a c~tte 
communication, il . convient de traiter la question en 
s'effor~ant de lui enlever son caractere purement poli
tique. En effet, si l'on veut que le Gouvememen.t espa
gnol accepte !'intervention de la Commission d'investi
gation et de conciliation en matiere de liberte syndicate, 
il ne faut pas lui donner l'impression qu'il svagit. d'utle 
question politique, · impression qu'i1 aurait certainement 
a la lecture de la communication de l'UGTE. 

44. En consequence, la delegation du Perou presen
tera un amendement a l'alinea a du paragraphe 3 du 
projet de resolution de la Belgique et de la Suede 
(E/L.l44), en vue de remplacer I' expression "Ia com- . 
munication de 1' U ni6n General de Trabajadores · de 
Espana en el Exilio (E/1882; section I)" par une 
expression telle que : "le fait qu'il a rec;u des plaintes 
concernant des vidations des droits syndicaux en 
Espagne)'. 

45. Le PRESIDENT invite le repr~oentant du Perou 
a communiquer le texte de son amendement &U Secre
tariat, afin qu'il pt1.isse etre distribue .et examine en 
meme temps que le projet de resolution de la Belgique 
et de la Suede. 

. ' 

M. Saad et Mlle Se.nder se retirent. 
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Rapport de Ia Commission des stupefiants ( cin· 
quieme session) : rapport du Comite so~ial 
(E/1930) 

[Point 18 de l'ordre du jour] 

46.. Le PRESIDENT itlvite le Conseil a examiner le 
rapport du Comite social (E/1930). 

17. II fait remarquer que le comite a pris trois deci
sions : la premiere a trait a la question de la feuille de 
coca; la deuxieme a trait a la question de la date, du 
lieu d de Ia duree de la sixieme session de la Commis
sion dec. :atupefiants; la troisieme a pour objet de pre
sente;i' :t.~l, ~:mtseil quatre projets de resolution. 

48. Le President propose d'examiner 1es trois deci
sions du Comite social dans 1' ordre dans lequel ce 
comite les a presentees. 

Il en est ainsi decide. 

QUESTION DE LA FEUILLE DE COCA 

Le C onseil approuve la recommandation du C omite 
social .. 

'QUESTION DE LA DATE, DU LIEU ET DE LA DUREE DE LA 
SIXIEME SESSION DE LA CoMMISSION DES STUPEFIANTS 

49. . A Ia demande de M. BOURINSKY (Union des 
Republiques socialistes sovietiques), le PRESIDENT 
decide que le projet de resolution C sera examine en 
meme temps que la question de la date de la prochaine 
session de la Commission des stupefiants. 

PRO JET DE :Q.ESOLUTION C. - AcCOJID. PROVISOIRE EN 
VUE DE LIMITER LA PRODUCTION DE L'OPIU:M AUX 
BESOINS MEDICAUX ET SCIENTIFIQUES 

59. ·· l'v!L BOURINSKY (Union O.es Republiques socia
listes sovietiques) tient a expllquer la position de la 
delegation sovietique a l'egard du projet de resolution c. 
La delegation de l'URSS est opposee a ce projet, car 
elie estime qu'un accord provisoire en vue de J1miter la 
production de 1' opium aux besoins medicaux et scienti
fiques n'est pas indispensable, etant donne la decision 
du C onseil invitant la Commission des stupefiants a eta
borer un projet de convention unique sur les stupefiants, 
qui devra comprendre des dispositions relatives a la 
reglementation de la production de I' opium. . 

51. En consequence, la delegation de 1.'URSS votera 
contre le projet de resolution c. 
52. ~if. KOTSCHNIG (Eta:ts-Unis d'Amerique) pro
pose de mettre aux voix immediatement le projet de 
resolution c. 
53. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso
lution C. 

Par 14 voiz contre 3, le projet de resolution est 
adopte. ' 

54. l\11:. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) de
clare que_la delegation des Etats-Unis est entierement 
disposee a donner satisfaction a la demande de la Com
mission des stupef _.nts tendant a ce que la prochaine 
session de cet organisme ait lieu en avril, et non en aout 
1951. M. Kotschnig pense que l'on pourrait retenir la 
date du 10 avril 1951. 

55. En ce qui conceme le lieu de la session, la delega
tion des Etats-Unis pense que la Commission des stupe~ 
fiants n'~ pas presente des arguments suffisants pour 
justifier la depense supplementaire de 71.000 dollars 
qu'entrainerait la reunion de.la commission a ,Geneve. 

56. En consequence, Ia delegation des Etats-Unis pro
pose que la sixieme session de la Commission des stupe
fiants ait lieu au siege de l'Organisation, a partir au 10 
avril 1951. . 

57. M. TSAO (Chine) appuie la proposition du repre
sentant des Etats-Unis d'Amerique. 

Par 12 •z;oi.-r contre 4, avec une abstention, la propo
sition est adoptee. 

58. Le PRESIDENT signale que le Secretariat sug
gere. que la duree de la session soit de deux mois au 
maxtmum. 

59. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) 
approuve cette suggestion, en soulignant que deux mois 
cloivent etre reellement consideres comme un maximum. 

Le C onseil approuve la suggestion tendant a ce que 
la duree de la session soit de deuz mois au mazim1tm. 

PROJET DE RESOLUTION A. - RAPPm:~T DE LA CoMMIS
sioN DES STUPEFIANTS ( CINQUIEME SESSION) 

Le projet de resolution est adopte. 

60. M. BOURINSKY (Union des Republiques soci~
listes sovietiques), M. NOSEK (Tchecoslovaquie) et 
l\f. BORATYNSKI (Pologne) precisent qu'ils se 
se~aient ab~tenus si le projet de resolution A avait ete 
m1s aux vmx. 

PROJET DE RESOLUTION B. -CONVENTION UNIQUE SUR 
LES STUPEFIANTS 

61. M. WOLFROM (France) approuve le rapport 
du Comite social, mais rappelle que sa delegation eiit 
souhaite que le Conseil allat plus loin et marquat expli
citement l'interet qu'il porte a !'elaboration de la con
vention unique. eta l'etablissement d'un monopole inter
national des alcaloides. Le representant de la France 
deplore egalement que le Conseil n'ait pas semble tres 
enclin a lancer des maintenant un avertissement en ce 
qui concerne le danger qu'a fait naitre le developpement 
des 4rogues synthetiques. 

62. II precise que son gouvernement se reserve la pos
sibilite de saisir eventuellement de la question la Com
mission des stupefiants. 

Par 15 voi.-r contre zero, avec 3 abstentions, le f)rojet 
de resolution B est adopte. · · 

PRO JET DE RESOLUTION D. - 0FFRE DE VENTE A. HoNG
KONG DE 500 TONNES D'OFIUM SE TROUVANT AC
TTJELLEMENT EN CHINE 

63. M. TSAO (Chine) desire expliquer l'attitude de 
la delegation chinoise, qui s'est abstenue sur'·ce point au 
Comite social. Il estime -que c~ projet .est.· quelque peu 
vague, car i1 ne precise pas qtie 1' offre de vente dont i1 
s'agit a ete faite par les autorites comtnunistes et non 
par le Gouvernement chinois. I1 semblle egalement sou• 
lever la question de savoir si la Chine continue au non 
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a interdire Ia culture du pavot. Or, le Gouvemement de 
Ia Chine a interdit cette culture des 1934, et toute viola
tion de cette interdiction doit etre imputee aux ~.utorites 
communistes. De plus, ce projet de resoluqqn ne parait 
pas suffisamment efficace pour remedier au danger 
social. que represente pour. un pays comme la Chine 
!'existence d'une si grande quantite d'opium. Il.convien
drait de prendre des mesures plus efficaces contre I~ 
culture et !'exportation d'opium. 

64. M. BOURINSKY (Union des Republiques socia
listes sovietiques) rappelle que Ia delegation de l'URSS 
a vote contre cette partie de Ia resolution au Comite 
social, etant donne que le representant du Gouverne
ment de la Republigue populaire de Chine n'a pas ete 
admis a participer aux travaux de la Commission des 
stupefiants et n'a done pu fournir les explications qui 
auraient permis a la commission et au Conseil de se 
faire une idee plus exacte de la situation. Pour cette 
raison, Ia delegation de l'URSS votera contre ce projet. 

65. M. BORATYNSKI (Pologne) s'associe a la 
declaration du representant de l'URSS. Il rappelle que 
lors de Ia cinquieme session de la Commission des 
stupefiants, i1 avait vote en faveur' de la proposition 
formulee par le representant de l'URSS et tendant a 
!'admission du representant du Gouvernement de la 
Republique populaire de Chine 1• 

66. M. AHUIVTADA {Chili) declare que Ia delega
tion du Chili a vote en faveur de ce projet de resolu
tion au Comite social et qu'elle maintient sa~ position. 
En effet, en dehors des questions politiques invoquees 
par certaines delegations, il se pose en cette matiere 
une question technique d'importance primordiale. La 
presence de grandes quantites supplementaires d'opium 
creede graves dangers pour la sante publique. Quel que 
soit le gouvernement qui exerce le pouvoir dans la par
tie continentale de Ia Chine, i1 ne peut refuser de coope
rer a une enquete internationale entreprise sur ce 
point. 

67. M. NOSEK (Tcheco.slovaquie) s'associe aux 
declarations formulees par les representants de l'UR~ S 
et de la Pologne et ·s'oppose a ce projet de resolution, 
elabore en !'absence du representant legitime de la 
Chine. · 

68. M. OVERTON (Royaume-Uni) se .:.jlrononce eri 
faveur du projet de resolution, qui ne prejuge nullement 
le resultat de l'enquete a entreprendre et demande sim
plement qm~ l'on determine l'origine de !'opium en 
question. 

69. M. KIRPALANI (Inde) co~state que ce ·projet 
de resolution ne fait que demander une enquete, sans 
preciser queUe est l'origine de !'opium dont i1 s'agit. 
Etant donne que le representant du Secretaire general 
a declare que, en principe, il etait possible de proceder 
a une enquete technique de ce genre queUes que soient 
les relations d~s autorites chinoises competentes avec les 

· autres gouvernements, la delegation de l'Inde est dispo
see a voter ce projet de resolution. 

Par 14 voiz contre 3~ q,vet: une abstention, le projet 
de resolution D est adopte. · 

1 Voir le document E/CN.7/SR.100. 

70 .. ·M. CARPIO (Philippines) desire expliquer le 
vote de la delegation des Philippines sur le projet de 
resolution qui vient d'etre adopte. II rappelle que le 
(iouvemement des Philippines n'a en cette matiere 
aucun interet natignal a defendre et qu'il a pu dop.<; 
adopter une attitude entierement impartiale et objective, 
inspiree ·par son devoir en tant que membre du Conseil 
ainsi que par le desir de combattre l'usage illicite des 
stupefiants, qui constitue un danger pour la sante et 1a 
moralite des individus et des peuples. 

71. · Pour ces raisons, la delegation des Philippines a 
vote en faveur de ce .projet .de resolution, apportant 
ainsi sa contribution ·a la lutte contre I' usage illicite des 
stupefiants. 

72. Cependant, M. Carpio a constate, en prenant con
naissance du rapport de la Commission des stupefiants, 
que !'elaboration de Ia convention unique a subi . des 
retards. II aurait voulu inclure dans le projet de resolu
tion B une clause soulignant que le Conseil desire que 
cette convention soit elaboree Ie plus rapidement possi
ble. Par suite de la rapidite des deliberations, i1 n'a pu 
presenter cette suggestion. . . · 

73 .. M. OVERTON. (Royaume~Uni) tient a expli
quer le voted~ Ia delegation du Royaum.e;..Uni au sujet 
du lieu de la prochaine session de la Commission des 
stupefiants. La delegation du Royaume-Uni ayait tout 
d'abord desire voter en faveur de. Geneve, mais a mo
difie sa position lorsqu'elle a appris !'importance des 
depenses supplementaires qu' entrainerait cette decision 
au cas ou, comme on s'y attend, deux .autres commis
sions siegeraient aassi dans cette ville --1a Commission 
des questions sociales et 'Ia Commission des d:roits de 
l'homme. Toutefois, si l'on devait decider ulterieure
ment que l'une de ces commissions se reunisse a:illeurs 
qu'a Geneve, M. Overton pourrait etre ame1.1e a poser 
de nouveau la question du lieu de reunion de· la Com
mission des stupefiants. 

74. Le PRESIDENT declare que cette question sera 
discutee au moment oit le Conseil examinera le eaten
drier des conferences pour 1951. En tout cas, le Conseil 
est toujours libre de modifier le lieu des sessions d'une 
de ses commissions techniques. 

75. M. STEINIG (Secretariat) attire !'attention sur 
le fait qu'il convient, en vertu d'une decision du Consei~ 
d'avertir les membres des commissions techniques au 
moins six semaines avant le debut de la. session. Si l'on 
desire que la Commission des stupefiants tienne sa 
session a partir du 10 avril, on dispose a peine du temps 
necessaire pour envoyer les convocations. . . 

76. M .. Steinig demande par consequent au Conseil de 
bien vou!oir se prononcer sans tarder sur ce point. 

7_7. Ivi. WOLFROM (France), qui eut lui aussi pre
fete Geneve comme lieu de reunion de la commission, 
indique que sa position en la matiere est celle qu'a defi
nie le representant du Royaume-Uni, et s'associe a la 
reserve formulee par ce dernier. 

78. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) 
demande au President s'il ne serait pas utile, etant donne 
les reserves qui vierment d;etre formulees et qil'il for,- . 
mule lui aussi, notamme~t en ·ce qui cortcerne le lieu de 
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la prochaine session de la Commission des droits de 
l'homme, ainsi que pour ten.ir compte des desirs du 
Secretariat, de convoquer immediatement Ie Comite 
interimaire du calendrier des reunions. 

79. Le PRESIDENT estime que ce comite n'aura.it 
rie~ a discuter, aucune proposition n'ayant ete depdsee. 

80. M. OVERTON (Royaume-Uni) declare ·que Ies 
sessions des differentes commissions doivent etre etroi
tement liees, ce qui explique la reserve qu'il vient de 
formuler. . . 

Rapport du Comite central permanent de l'opimn: 
rapport du Comiie social (E/1931) . 

[Point 19 de l'ordre du jour] 

PROJET DE RESOLUTION A 

· Par 15 voi.x contre zero, avec 3 abstentions, le projet 
de resolution est adopte. 

PROJET DE RESOLUTION B 

81. M. CABADA ( Perou) rappelle que, dans son 
rapport, le Comite central de !'opium constate l'insuffi
sance regrettable des renseignements statistiques qui lui 
son.t parvenus, mais souligne egalement les difficultes 
qu'eprouvent certains gouvemements a etablir ces 
statistiques. 

82. Le representant du Perou declare que son pays a 
accompH un grand effort en vue de mettre fin a la fabri
cation clandestine de la cocaine et qu'il a cree a cet effet 
i1n monopole d'Etat pour la fabrication et }'exportation 
de la .cocaine. . 

83. M. SANGUINETTI (Uruguay) demande un 
vote distinct sur Ies considerants et sur le dispositif du 
projet de resolution B. 

Printed in Canada 

Par 14 voi.x contre zero, avec 4 abstentions, les consi
derants sont adoptes. 

Par 15 voi.x cont'f'e zero, avec 3 abstentions, le dispo
sitif est adopce. 

Par 15 voi.x contre zero, avec 3 abste-Ations, !'ensem-
ble du projet de resolution est adt.;;te. . 

84. Le P:R.ESIDENT annonce qu'il a consulte le 
President du Comite economique, le Secretaire general 
adjoint charge du Departement des questions economi
ques et le Directeur general du ·Service de I' assistance 
technique sur I' ordre d' examen des questions ayant trait 
au developpement economique . 

85. A la suite de ces consultations, i1 propose de com
mencer par une discussion generale qui portera sur les 
peints 5 - "Programm~ elargi d'assistance. technique: 
rapport du Comite de l'assi~tance technique" -
6- "Financement du developpement economique des 
pays insuffisamment developpes" - et 7 - "Rapport 
de la Banque internationaJe pour la reconstruction et 
Ie developpement". Le programme n~rmal d'assistance 
technique, qui presente d'autres aspects que celui qui 
est relatif au developpement economique, sera examine 
separement. Apres la discussion generate, chaque point 
pourra etre examine separement, en seance pleniere au 
au Comite economique. Ce debat aura lieu au cours de 
la semaine suivante. 

86. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'A:merique) re
serve la positio~ de sa delegation sur cet ordre d'exa
men, etant donne qu'il n'a pu demander l'avis des 
membres de sa delegation qui prendront part a ce debat. 

87. Le PRESIDENT declare qu'une decision sur ce 
. point pourra etre p,.ise au cours de la seance du 

lendemain. 

La seance est levee a 18 h. 5. 
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